
 

CCoommmmiissssiioonn  ppeerrmmaanneennttee  ddee  CCoonnttrrôôllee  lliinngguuiissttiiqquuee  
rruuee  MMoonnttaaggnnee  dduu  PPaarrcc  44  ––  11000000    BBRRUUXXEELLLLEESS  

  

 Bruxelles, le 6 juillet 2010                                                             

 

[…] […] 
 

 

 

Objet : plainte contre la "bv – cvba BTO, Gerechtsdeurwaarders, Torhoutse Steenweg 50 

à 8200 Brugge 

 

 

 

Monsieur,  

 

En sa séance du 18 juin 2010, la Commission permanente de Contrôle linguistique (CPCL), 

siégeant sections réunies, a examiné la plainte que vous avez introduite contre la " bv – cvba 

BTO, Gerechtsdeurwaarders, Toroutse Steenweg 50 à 8200 Brugge" qui vous a fait parvenir 

un document entièrement rédigé en néerlandais ainsi que les mentions sur l'enveloppe. 

 

 

* 

*                * 

 

 

A la demande de renseignements de la CPCL, Paul Brulot, huissier de justice, a répondu ce 

qui suit (traduction): 

 

"Suite à votre lettre du 02/04/2010 je peux vous communiquer qu'afin de répondre à votre 

demande, j'ai envoyé la sommation en français à monsieur […]." 

 

 

 

* 

*                * 

 

La CPCL constate que les sommations à payer établies par un huissier de justice sont des actes 

judiciaires qui relèvent du champ d'application de la loi du 15 juin 1935 concernant l'emploi des 

langues en matière judiciaire et qu'elles ne tombent pas sous l'application de l'article 1er, § 1er, 4°, 

des lois sur l'emploi des langues en matière administrative, coordonnées par arrêté royal du 18 

juillet 1966 (LLC). 

 

 

 

La CPCL n'est donc pas compétente en la matière. 
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Il est loisible au plaignant de s'adresser à Monsieur Stefaan De Clerck, Ministre de la Justice, 

chargé du contrôle des lois sur l’emploi des langues en matière judiciaire (boulevard de 

Waterloo, 115 à 1000 Bruxelles). 

 

Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de ma considération distinguée. 

 

 

 

 Le Président, 

 

 

 

 

[…] 
 

 

 


